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Projets de règlement

Projet de lettres patentes supplémentaires
Code des professions 
(chapitre C-26)

Ordre professionnel des criminologues du Québec 
— Lettres patentes supplémentaires

La ministre de la Justice donne avis, par les présentes, 
conformément au deuxième alinéa de l’article 27 et au 
deuxième alinéa de l’article 27.1 du Code des professions 
(chapitre C-26), que le projet de lettres patentes sup-
plémentaires modifiant les Lettres patentes constituant 
l’Ordre professionnel des criminologues du Québec, dont 
le texte apparaît ci-dessous, sera considéré par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 60 jours suivant la 
présente publication.

Il apparait nécessaire, pour assurer la protection du 
public, que les Lettres patentes constituant l’Ordre pro-
fessionnel des criminologues du Québec (chapitre C-26, 
r. 90.1) soient modifiées afin que les membres de l’Ordre 
professionnel des criminologues du Québec soient auto-
risés à exercer l’activité professionnelle réservée décrite 
dans le projet de lettres patentes supplémentaires.

Ce projet de lettres patentes supplémentaires n’a pas 
de répercussions sur les citoyens et les entreprises, en 
particulier les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de lettres patentes supplémentaires peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Chloé Beauregard-Rondeau, avocate, 
Office des professions du Québec, 800, place D’Youville, 
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3; téléphone :  
418 643-6912 ou 1 800 643-6912; télécopieur : 418 643-0973;  
courriel : chloe.beauregard-rondeau@opq.gouv.qc.ca.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
à l’égard de ce projet est priée de les transmettre, avant 
l’expiration du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, 
à la présidente de l’Office des professions du Québec, 
Dr Diane Legault, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront 
être transmis par l’Office aux personnes, ministères ou 
organismes intéressés.

La ministre de la Justice,
sonIa leBel

Lettres patentes supplémentaires  
modifiant les Lettres patentes constituant 
l’Ordre professionnel des criminologues 
du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 27 et 27.1)

1. Les Lettres patentes constituant l’Ordre profession-
nel des criminologues du Québec (chapitre C-26, r. 90.1) 
sont modifiées par l’insertion, après le paragraphe 3° du 
deuxième alinéa de l’article 2, du suivant :

« 3.1° déterminer le plan d’intervention pour une per-
sonne atteinte d’un trouble mental ou présentant un risque 
suicidaire qui est hébergée dans une installation d’un éta-
blissement qui exploite un centre de réadaptation pour les 
jeunes en difficulté d’adaptation; ».

69720

Projet de règlement
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1)

Liquidation des droits des participants et des  
bénéficiaires de régimes visés par la sous-section 4.0.1  
de la section II du chapitre XIII de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite ainsi que 
l’administration par Retraite Québec de certaines 
rentes servies sur l’actif de ces régimes 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le projet de règlement modifiant le 
Règlement encadrant la liquidation des droits des parti-
cipants et des bénéficiaires de régimes visés par la sous-
section 4.0.1 de la section II du chapitre XIII de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite ainsi que l’admi-
nistration par Retraite Québec de certaines rentes servies 
sur l’actif de ces régimes, dont le texte paraît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

À des fins d’harmonisation avec les mesures édictées par 
la Loi modifiant la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite principalement quant au financement des régimes 
de retraite à prestations déterminées (2015, chapitre 29),  
le projet de règlement prévoit des ajustements aux rap-
ports de retrait et de terminaison et aux relevés de droits 

Texte surligné 
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des participants et des bénéficiaires. Il prévoit également 
les conditions et les modalités relatives à la réduction 
des rentes servies par Retraite Québec. Des règles sont 
aussi prévues à l’égard de certains régimes pour lesquels 
l’application des dispositions de la sous-section 4.0.1 de la 
section II du chapitre XIII de la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite (chapitre R-15.1), en vigueur le 
31 décembre 2015, est maintenue en vertu de l’article 318.7 
de cette loi. Enfin, des modifications d’ordre technique 
concernent notamment la prime qui doit être utilisée aux 
fins de l’acquittement des droits des participants et des 
bénéficiaires et certains délais relatifs au processus de 
liquidation des droits.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à : monsieur Simon Desloges, Retraite 
Québec, Place de la Cité, 2600, boulevard Laurier,  
5e étage, Québec (Québec) G1V 4T3, par téléphone : 
418 643-8282, par télécopieur : 418 643-7421 ou par cour-
riel : simon.desloges@retraitequebec.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours, à monsieur Michel Després, président-directeur 
général de Retraite Québec, Place de la Cité, 2600, bou-
levard Laurier, 5e étage, Québec (Québec) G1V 4T3. Ces 
commentaires seront communiqués par Retraite Québec 
au ministre des Finances, chargé de l’application de la Loi 
sur les régimes complémentaires de retraite.

Le ministre des Finances,
erIC GIrard

Règlement modifiant le Règlement  
encadrant la liquidation des droits  
des participants et des bénéficiaires  
de régimes visés par la sous-section 4.0.1 
de la section II du chapitre XIII de la 
Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite ainsi que l’administration par 
Retraite Québec de certaines rentes  
servies sur l’actif de ces régimes
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1, a. 230.0.0.11)

1. Le Règlement encadrant la liquidation des droits des 
participants et des bénéficiaires de régimes visés par la 
sous-section 4.0.1 de la section II du chapitre XIII de la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite ainsi que 

l’administration par Retraite Québec de certaines rentes 
servies sur l’actif de ces régimes (chapitre R-15.1, r. 3) est 
modifié par le remplacement, à l’article 6, de « comme le 
prévoient l’article 27 du présent règlement ou l’article 240 
de la Loi » par « comme le prévoit l’article 240 de la Loi ».

2. L’article 9 ce règlement est modifié par le rempla-
cement, partout où ceci se trouve, de « 60 » par « 120 ».

3. L’article 11 de ce règlement est modifié par la sup-
pression du paragraphe 1°.

4. L’article 13 de ce règlement est abrogé.

5. L’article 15 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« 30 » par « 45 »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« soixante-quinzième » par « quatre-vingt-dixième ».

6. L’article 16 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° du premier 
alinéa par le suivant :

« 1° le rapport entre la valeur de l’actif réduit du mon-
tant des frais d’administration de la caisse de retraite 
alloué au groupe des participants et bénéficiaires visés 
par le retrait et celle du passif relatif à ce groupe établies 
à la date du retrait; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4° du pre-
mier alinéa, de « visé par l’article 230.0.0.2 ou 230.0.0.3 
de la Loi, les modes d’acquittement prévus par celui de 
ces articles qui lui est applicable » par « à qui une rente 
est servie à la date du retrait qu’il peut opter, conformé-
ment à l’article 230.0.0.3 de la Loi, pour une rente servie 
sur l’actif administré par Retraite Québec en vertu de 
l’article 230.0.0.4 de cette loi »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 5° du premier 
alinéa, du suivant :

« 5.1° la mention qu’à défaut par le participant ou le 
bénéficiaire à qui une rente est servie à la date du retrait 
d’opter pour une rente servie sur l’actif administré par 
Retraite Québec dans le délai prévu au deuxième alinéa de 
l’article 15, le mode d’acquittement de ses droits sera une 
rente servie par un assureur, selon les conditions prévues 
par règlement, choisi par le comité de retraite; »;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 6° du pre-
mier alinéa, de « 3 à 10 » par « 3 à 9 et 10 ».
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7. L’article 17 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 17. Dans le cas d’une terminaison de régime, le relevé 
de droits est celui visé à l’article 207.3 de la Loi, auquel 
doivent être apportées les adaptations suivantes :

1° les modes d’acquittement devant être indiqués selon 
le paragraphe 1° du premier alinéa de cet article doivent 
inclure, pour chaque participant ou bénéficiaire à qui une 
rente est servie à la date de la terminaison, les modes 
d’acquittement prévus à l’article 230.0.0.3 de la Loi;

2° le délai fixé selon le deuxième alinéa de l’article 15 
doit être indiqué au lieu du délai mentionné au para-
graphe 4° du même alinéa;

3° la mention qu’à défaut par le participant ou le bénéfi-
ciaire à qui une rente est servie à la date de la terminaison 
d’opter pour une rente servie sur l’actif administré par 
Retraite Québec dans le délai prévu au deuxième alinéa de 
l’article 15, le mode d’acquittement de ses droits sera une 
rente servie par un assureur, selon les conditions prévues 
par règlement, choisi par le comité de retraite. ».

8. L’article 18 de ce règlement est abrogé.

9. L’article 19 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression du paragraphe 1°;

2° par la suppression, dans le paragraphe 2°, de « et, si 
le régime a fait l’objet d’une instruction donnée en vertu 
de l’article 2 du Règlement concernant les mesures desti-
nées à atténuer les effets de la crise financière à l’égard de 
régimes de retraite (chapitre R-15.1, r. 4) visés par la Loi, 
le montant estimé de la rente qui pourrait être servie par 
Retraite Québec en tenant compte du troisième alinéa de 
l’article 230.0.0.9 de la Loi »;

3° par l’ajout, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 4° la mention des règles prévues à l’article 38.1 et au 
deuxième alinéa de l’article 39 quant à la réduction des 
rentes servies par Retraite Québec. ».

10. L’article 20 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 20. Le relevé de droits doit, lorsqu’il s’adresse à un 
participant ou un bénéficiaire visé à l’article 230.0.0.3 
de la Loi, être accompagné de l’information fournie par 
Retraite Québec sur les modes d’acquittement prévus à 
cet article et sur l’administration des rentes servies par 
Retraite Québec.

Lorsque le comité de retraite est avisé de la forma-
tion d’une association représentant aux fins du régime 
de retraite des participants et des bénéficiaires visés par 
l’article 230.0.0.3 de la Loi, il doit joindre au relevé l’avis 
prévu à l’article 113.1 de la Loi. ».

11. L’article 21 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de la première phrase du premier alinéa par la 
suivante :

« Le comité de retraite doit, si le régime compte plus de 
25 participants et bénéficiaires visés à l’article 230.0.0.3 
de la Loi, convoquer ces participants et bénéficiaires à une 
assemblée d’information sur les modes d’acquittement 
prévus à cet article et sur l’administration des rentes, 
tenue par Retraite Québec à la date et au lieu indiqués 
par celle-ci. ».

12. L’article 22 de ce règlement est modifié par la 
suppression, dans le deuxième alinéa, de « 230.0.0.2 ou ».

13. Les articles 23 à 25 de ce règlement sont remplacés 
par les suivants :

« 23. Au plus tard 15 jours après l’expiration du délai 
dont disposent les participants et bénéficiaires pour expri-
mer leurs choix et options, le comité de retraite doit trans-
mettre à Retraite Québec les renseignements sur l’identité 
des participants et des bénéficiaires qui ont opté pour une 
rente servie sur l’actif administré par Retraite Québec, 
le montant de la rente servie par le régime de retraite à 
chacun de ces participants et bénéficiaires à la date du 
retrait ou de la terminaison et ses caractéristiques, le 
montant estimé de la rente réduite et les renseignements 
nécessaires au versement de leur rente.

24. La prime que le comité de retraite doit utiliser pour 
établir, aux fins de l’acquittement, la valeur des droits des 
participants et des bénéficiaires à qui une rente est servie à 
la date du retrait ou de la terminaison est celle déterminée 
selon les hypothèses pour les évaluations de liquidation 
hypothétique et de solvabilité établies par l’Institut cana-
dien des actuaires telles qu’applicables à la date du calcul.

Toutefois, pour établir la valeur des droits non garantis 
d’un participant ou bénéficiaire qui a demandé en vertu 
de l’article 230.0.0.3 de la Loi que sa rente soit garantie 
par un assureur, la prime à utiliser est celle fournie par 
l’assureur pour garantir ces droits.

Il doit être procédé au calcul de la valeur des droits 
des participants et des bénéficiaires dans les 7 jours qui 
suivent le 1er jour du mois qui suit l’expiration d’un délai 
d’au plus 40 jours après l’échéance du délai dont disposent 
les participants et les bénéficiaires pour exprimer leurs 
choix et options.
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25. Le jour suivant l’établissement de la valeur des 
droits des participants et bénéficiaires en application de 
l’article 24, le comité de retraite doit procéder à leur acquit-
tement conformément à la Loi et au rapport de retrait ou 
de terminaison et en tenant compte, le cas échéant, des 
ajustements prévus à la présente sous-section. ».

14. L’article 27 de ce règlement est abrogé.

15. L’article 30 de ce règlement est modifié par la sup-
pression du deuxième alinéa.

16. L’article 31 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le paragraphe 1°, de « ainsi que la part de la 
somme visée au troisième alinéa de l’article 230.0.0.9 de 
la Loi accumulée à cette date pour chacun des comptes ».

17. L’article 32 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « à l’article 59.0.1 » par « aux paragraphes 1 
à 5 et 6 de l’article 59.0.1 »;

18. L’article 33 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « 6 mois » par « 9 mois ».

19. L’article 37 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans la première ligne, de « Si le régime » par 
« Si le régime est visé au deuxième alinéa de l’article 318.7 
de la Loi et qu’il ».

20. L’article 38 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« Lorsque, à la date de fin d’un exercice financier, l’actif 
du régime qu’administre Retraite Québec, établi selon 
l’approche de solvabilité et réduit du montant estimé des 
frais d’administration que la caisse de retraite devrait 
assumer, excède le passif augmenté de la provision pour 
écarts défavorables visée au paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 128 de la Loi majorée de 30 %, les 
participants et les bénéficiaires à qui une rente est servie 
par Retraite Québec à cette date ont droit, pour l’exercice 
financier suivant, au paiement d’une somme établie en 
fonction du montant par lequel l’actif excède le passif 
augmenté de la provision pour écarts défavorables. »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« la transmission de l’évaluation actuarielle » par « la 
transmission du rapport relatif à l’évaluation actuarielle ».

21. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 38, des suivants :

« 38.1. Lorsque, à la date de fin d’un exercice financier, 
le degré de solvabilité d’un régime à l’égard de la partie de 
l’actif qu’administre Retraite Québec est inférieur à 90 %, 
le montant de la rente servie par Retraite Québec à chaque 
participant ou bénéficiaire est réduit d’au moins 5 %.

La réduction des rentes des participants et des béné-
ficiaires doit débuter le 1er janvier de l’année qui suit la 
transmission du rapport relatif à l’évaluation actuarielle 
selon l’article 119 de la Loi.

38.2. Retraite Québec doit, au moins 30 jours avant 
la date de la réduction prévue au deuxième alinéa de 
l’article 38.1, informer par écrit les participants et les 
bénéficiaires visés du degré de solvabilité du régime 
établi conformément au premier alinéa de l’article 38.1, 
du montant de leur rente réduite et de la date du début de 
son versement. ».

22. L’article 39 de ce règlement est modifié par l’ajout 
de l’alinéa suivant :

« Si le passif excède l’actif réduit du montant des frais 
d’administration de la caisse de retraite, les rentes servies 
par Retraite Québec aux participants et bénéficiaires à 
la date de l’achat doivent être réduites au prorata de la 
valeur de la partie de leurs droits qui est administrée par 
Retraite Québec. La rente ainsi diminuée est déterminée 
en fonction de la prime exigée par l’assureur. ».

23. L’article 40 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’avis doit indiquer le montant de la rente achetée 
ainsi que les renseignements suivants :

1° le montant par lequel l’actif, après réduction des 
frais d’administration, excède le passif ou y est inférieur 
à la date à laquelle Retraite Québec fait garantir les rentes;

2° lorsqu’une augmentation a été consentie à la date à 
laquelle Retraite Québec fait garantir les rentes, le mon-
tant de l’actif attribué au participant ou bénéficiaire, au 
prorata de la valeur de ses droits, ainsi que le montant de 
l’augmentation de sa rente à la date où elle commence 
à être servie par l’assureur et, s’il y a lieu, le montant 
du remboursement en un seul versement qui lui a été 
consenti;

3° lorsque la rente du participant ou bénéficiaire est 
réduite en application du deuxième alinéa de l’article 39, 
le montant la rente réduite à la date où elle commence  
à être servie par l’assureur;
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4° dans le cas d’un régime visé à l’article 318.7 de la 
Loi, la mention que le montant de la rente achetée est au 
moins égal à celui versé par Retraite Québec avant la date 
à laquelle Retraite Québec a fait garantir les rentes. ».

24. L’article 41 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« 45 » par « 120 »;

2° par le remplacement du paragraphe 7° par le 
suivant :

« 7° dans le cas d’un régime visé à l’article 318.7 de la 
Loi, si l’actif est insuffisant pour faire garantir les rentes, 
les sommes requises du gouvernement à ces fins confor-
mément à l’article 230.0.0.10 de la Loi tel qu’il se lisait le 
31 décembre 2015; »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 7°, du suivant :

« 7.1° lorsque l’actif est insuffisant pour faire garan-
tir les rentes servies par Retraite Québec, le montant 
par lequel l’actif, après réduction des frais d’administra-
tion, est inférieur au passif à la date à laquelle Retraite 
Québec fait garantir les rentes ainsi que la proportion dans 
laquelle les rentes des participants et des bénéficiaires 
ont été réduites en application du deuxième alinéa de 
l’article 39; »;

4° par le remplacement du paragraphe 8° par le suivant :

« 8° le nom de chaque participant ou bénéficiaire visé 
par l’achat des rentes, le montant de la rente achetée et, s’il 
y a lieu, le montant de la réduction ou de l’augmentation 
de sa rente ainsi que, le cas échéant, le montant du rem-
boursement en un seul versement qui lui a été consenti; ».

25. L’article 42 de ce règlement est abrogé.

26. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 43, du suivant :

« 43.1. Les dispositions prévues à la section 2 telles 
qu’elles se lisaient le (indiquer ici la date qui précède 
la date d’entrée en vigueur du présent règlement)  
s’appliquent à l’égard d’un régime de retraite visé au  
deuxième alinéa de l’article 318.7 de la Loi. ».

27. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici le quinzième jour qui suit la date de la publication du 
présent règlement à la Gazette officielle du Québec).

69719

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail, dont 
le texte apparaît ci-dessous, pourra être adopté par la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail et soumis pour approbation au gouver-
nement, conformément à l’article 224 de la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement propose de modifier l’annexe I 
du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (cha-
pitre S-2.1, r. 13). Cette annexe prévoit les concentrations 
de contaminants dans l’air sous lesquelles un travailleur 
peut être exposé sans porter atteinte à sa santé. Les modifi-
cations visent à refléter l’évolution des connaissances rela-
tives aux effets potentiels d’exposition à des contaminants 
en milieu de travail et harmoniser des références régle-
mentaires sur l’exposition à des contaminants de l’annexe I  
du Règlement sur la santé et la sécurité du travail.

L’impact de ce projet de règlement sur les entreprises, en 
particulier sur les PME est négligeable puisque les milieux 
de travail sont presque tous déjà conformes aux nouvelles 
exigences proposées par ce projet de règlement sans le 
recours à des appareils de protection respiratoire.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en 
s’adressant à Monsieur Charles Labrecque, Commission des 
normes, de l’équité et de la santé et de la sécurité du travail, 
1199, rue De Bleury, Montréal (Québec) H3B 3J1, téléphone 
514 906-3080, poste 2298, télécopieur 514 906-3081.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur Claude 
Sicard, vice-président au partenariat et à l’expertise-conseil, 
Commission des normes, de l’équité et de la santé et de la 
sécurité du travail, 524, rue Bourdages, local 220, Québec 
(Québec) G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission  
des normes, de l’équité, de la santé  
et de la sécurité du travail,
Manuelle oudar
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